
Country Hall de Liège :
mauvais comptes et bons amis ?

Ce mardi, au parlement de la Communauté Française, j’interroge le Ministre Daerden sur son plan de sauvetage financier du Country Hall. Pointé du doigt, l’écart  aberrant entre les avantages et les obligations que le montage engendre. Et l’absence d’appel d’offre élargi pour la gestion de la grande salle.

Question d’actualité de Madame Christine Defraigne à Monsieur Michel DAERDEN, Ministre du Budget et des Sports de la Communauté Française

Monsieur le Ministre,

Comme Liégeoise, je suis évidemment attachée aux investissements dans ma région, surtout lorsqu’il s’agit d’infrastructures de cette ampleur. Bien plus que la réalisation d’un tel projet, c’est donc le nouveau mode de financement du Country Hall du Sart Tilman à Liège qui soulève mes interrogations. Ainsi, selon les informations publiées dans la presse la Communauté Française contribuerait au remboursement de l’emprunt à concurrence d’un million d’euros par an pendant vingt cinq ans, en échange de l’occupation d’une partie des infrastructures, à savoir la petite salle, les bureaux administratifs et cinq terrains de tennis.  

Par ailleurs, les activités susceptibles d’être rentables (occupation de la Grande salle, des VIP,…)  seraient confiées à un partenaire privé. Jean Joly, le patron de Liège Basket, contacté par vos soins ne cache pas son intérêt. On parle déjà d’un accord sur un prix de location de 75.000 euros par an en échange de l’ensemble de la gestion de la salle. Un rapide calcul, sachant qu’il y a au minimum 30 matchs de basket par an permet de valoriser l’occupation de la salle à 2.500 euros par soirée, un coût minime pour une salle capable d’accueillir 5.000 personnes dans sa configuration sportive. On comprend donc l’intérêt du patron de Liège Basket, qui pourrait organiser d’autres événements dans la salle à son profit.
On le voit, la gestion de ces infrastructures s’annonce rentable. S’il est normal que l’occupant habituel des lieux soit informé, voire que des clauses contractuelles protègent ses conditions actuelles d’occupation, il serait assez curieux qu’un appel à candidatures avec mise en concurrence ne soit pas organisé et que l’accord soit passé au mépris des règles de marchés publics. En effet, il s’agit ici clairement d’une concession d’un site qui coûte cher et vilain à l’ensemble de la Communauté.  Eu égard aux montants en jeu, n’y a-t-il pas lieu de procéder à un appel d’offres européen auquel des sociétés spécialisées dans l’événementiel pourraient répondre, ce qui permettrait en outre d’utiliser au mieux les capacités de cette salle ?

Quelles sont les prévisions en termes d’occupation événementielles de la Salle,  et ces occupations éventuelles sont-elles susceptibles de rembourser une partie des fonds payés par la Communauté ? Le concessionnaire pressenti peut-il se prévaloir d’un carnet d’adresses susceptible de remplir la salle avec des concerts dignes de ce nom ? Quand on sait qu’à quelques kilomètres de là, dans une commune que vous connaissez bien, Manu Chao va se produire en plein air, par -5° faute d’une salle qui puisse accueillir 5.000 personnes, on est en droit de se demander si l’utilisation événementielle de la salle n’est pas à revoir fondamentalement…
Monsieur le Ministre, nous convenons tous que les travaux réalisés, il faut bien payer la note, et que la SLF a d’autres projets importants à mener à bien. Mais à l’heure où la Communauté se plaint régulièrement qu’elle n’a pas d’argent pour ses sportifs, Monsieur le Ministre, s’agit-il réellement d’un investissement raisonnable ? Pouvez-vous nous dire à combien se monte le rachat des 313 parts de la SLF, qui viendra en sus des 25 millions d’euros étalés sur 25 ans ?

Votre prédécesseur avait quant à lui proposé une solution d’un coût équivalent, mais qui en échange donnait la propriété du site à la Communauté et le mettait à disposition de la société de gestion par bail emphythéotique de 47 ans. Pourquoi ne pas avoir suivi cette proposition, qui sur papier semble plus avantageuse ? Ne pensez vous pas que communautariser ce qui coûte et privatiser ce qui rapporte, c’est un mauvais calcul pour les finances publiques ?

Enfin, et c’est sans doute la question à la base de toutes nos discussions, et de tous vos problèmes, d’où provient le surcoût à l’origine du problème, qui a fait exploser le budget annoncé de 16 à 34 millions d’euros ? Si je ne veux pas pleurer éternellement sur le lait renversé, il s’agit assurément d’une colossale erreur de gestion, que ce soit dans l’estimation initiale des travaux ou dans le suivi des différentes phases, qui aurait dû au minimum faire l’objet d’une réévaluation du projet à la lumière de nouvelles études.
Je vous remercie.
Christine DEFRAIGNE
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